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Pension alimentaire et frais de garde

Par poirier anita, le 03/10/2018 à 22:32

bonsoir 
un jugement a été rendu pour que mon ex femme me paye une pension alimentaire ainsi que
la moitié des frais que j'engage pour mon fil qui est a ma charge 
hors cette dernière a paye directement un organisme et ma aussi payer 
En avait elle le droit étant donner qu'il est bien stipuler qu"elle doit me les verser a moi
??merci

Par Visiteur, le 04/10/2018 à 00:11

Bonjour
Pourriez vous être plus précise svp ?

Par poirier anita, le 05/10/2018 à 13:05

mon ex femme dois me payer après jugement l'a moitié des frais engager pour mon fil( école
sport sortie ect...que j'ai a ma charge )hors elle est aller a l’école payer sa part et l’école appel
pour que je lui rembourse hors vue le jugement elle doit me les verser a moi que dois je faire ?

Par Visiteur, le 05/10/2018 à 14:32

Bonjour,
votre ex a payé l'école en direct et l'école vous demande de la rembourser ?? Rembourser
qui ? votre ex ou l'école ?

Par poirier anita, le 05/10/2018 à 18:04

mon ex alors que le jugement dit bien qu'elle doit me verser a moi
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